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Projet de loi modifiant 
1) la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d'une série 

de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 et modifiant : 
1° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance 

au public des médicaments;  
2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la 

mise sur le marché et de la publicité des médicaments ; 
3° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et 

à la planification hospitalière ; 
4° la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la 
tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes 

morales ; 
2) la loi modifiée du 10 décembre 2009 relative à l'hospitalisation 

sans leur consentement de personnes atteintes de troubles 
mentaux 

 

 

Amendements gouvernementaux 
1) Dépêche du Ministre aux Relations avec le Parlement au Président de la Chambre des 
Députés (17.11.2020) 
2) Exposé des motifs 
3) Texte des amendements gouvernementaux 
4) Commentaire des amendements gouvernementaux 
5) Texte coordonné 
6) Texte coordonné du projet de loi 

Transmis en copie pour information 
- aux Membres de la Commission de la Santé et des Sports 
- aux Membres de la Conférence des Présidents  
Luxembourg, le 17 novembre 2020 
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Objet : Projet df lui modtfiant
l) td loi tiuxlific»' du 17 jsiillet ?U;)0 portant introduction d'une série de mesures de lutte

' oiitrc la yanri^inie Covid-lf) et inoditi. ii;; :

l' ?« lui rttUklHit.'c' du 25 rtovembrn 1975 Luiii.citidiit li tif|ivi.jiti<f .H) fiublic dcï
l!'l-:lif,t!tU lutï;

2 la loi iiiudifiét- du 11 livril 1983 portant réBlcmcntation de la mise sur le iiiarché et lie
la publicité des médicaments ;

3* la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification
hospitalière ;

4* ta loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de réunions
dans les sociétés et dans le? autres personnes morales

2) la loi modifiée du 10 décembre 2009 relative à l'hospitalisation sans leur consentement de
personnes atteintes de troubles mentaux.

Monsieur le Président,

A la demande de la Ministre de ta Santé, j'ai l'honneur de vous saisir d'amendements
ouvernementaux relatifs au projet de loi sous rubrique.

A cet effet, je joins en annexe le texte des amendements avec un exposé des motifs et te commentaire
des dinendements, une version coordonnée du projet de loi émargé tenant compte desdits
amendements ainsi que le texte coordonné de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de
lutte contre la pandémie Covid-19 qui résultera de l'adoption du projet de toi n* 7694.
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LE GOUVERNEMENT
OU CRANO-OUCHt 06 LUXEMBOURG
Minisiêw d'Éta!

te Miniittc dux Kcl>>tiofis awi te Paricmcnt

Les avis du Collège médical, de la Chambre de commerce, de la Chambre des salariés, de la Chambre
des métiers, de la Commission consultative des Droits de ('Homme, de la Commission nationale pour la
protection des données, de ta Chambre des fonctionnaires et employés publies ainsi que des autorités
judiciaires et du Parquet de Luxembourg et de Diekirch ont été demandés et vous parviendront dès
réception.

Veuillez agréer. Monsieur le Président, rassurante de ma haute considération.

Le Ministre a x Relations

avec le rlje^nent
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